REGLEMENT INTERIEUR DES LOGEMENTS-FOYERS

DEFINITION DES LOGEMENTS-FOYERS 
Il s'agit d'appartements de type "studio" regroupés autour de services communs :


- restauration collective


- animation


- surveillance diurne et nocturne ... permettant de poursuivre, maintenir ou susciter une vie relationnelle de bonne qualité.

La location d'un appartement en logement-foyer offre aux personnes retraitées une indépendance de vie équivalente à celle du domicile personnel, mais complétée par un encadrement qualifié.

Le développement de la politique de soutien à domicile permet aux personnes vivant en logement-foyer de bénéficier des prestations de services telles que :


- aide à domicile (aide ménagère, auxiliaire de vie)


- service de soins infirmiers


- téléalarme


- livraison des courses


- services marchands : coiffeur, pédicure, banque, assurances ...


- culte.

La loi n° 75-535 du 30 juin 1975 modifiée par la loi n° 78-11 du 4 janvier 1978 régit ce type d'établissement.

ARTICLE 1 : CONDITIONS DE LOCATION D'UN APPARTEMENT
LA NOTION D'AGE

Les logements-foyers sont réservés aux personnes retraitées, sauf dérogation admise par le conseil d'administration du Centre Communal d'Action Sociale.

* Dérogation à l'âge d'entrée :

Le conseil d'administration demande à être saisi des dossiers pour toute personne âgée de 57 ans et moins.

Les dossiers des personnes âgées de 58 ans et + seront étudiés dans le cadre de la commission d'attribution des logements.

LA NOTION D'AUTONOMIE

Les logements-foyers ne sont pas des structures médicalisées. En conséquence, les personnes sollicitant un appartement devront présenter un certificat d'autonomie (*) délivré par un médecin assermenté.

L'autonomie se définit en ces termes par l'Organisation Mondiale de la Santé : 


Etre capable d'assurer les actes élémentaires de la vie courante tels que :


- s'habiller, faire sa toilette, se déplacer, manger, réaliser les tâches domestiques seules ou 
  avec une aide à domicile, ...

(*) En cas d'hospitalisation, le locataire devra fournir un nouveau certificat d'autonomie.

Le locataire est tenu de se soumettre à l'établissement des fiches de renseignements nécessaires au dossier. Il doit indiquer également les adresses des personnes à prévenir en cas d'accident, maladie ou décés.

La vie communautaire de tout groupe nécessite la mise en place et le respect d'un certain nombre de règles auxquelles chaque locataire est tenu de se conformer.

ARTICLE 2 : JOUISSANCE DU LOGEMENT

La jouissance du logement est accordée à titre strictement personnel. Les résidents jouissent de leur entière liberté et peuvent entrer et sortir à n'importe quelle heure en respectant la tranquilité des autres résidents, de jour comme de nuit.

La porte d'entrée de l'appartement doit être fermée à clé lors de toute absence, même de courte durée.

En aucun cas, la clé ne doit être laissée dans la serrure, à l'intérieur du logement, pour permettre les interventions des services d'urgence. Par mesure de sécurité, un double des clés de chaque logement est détenu par le responsable de l'établissement.

Horaires Porte d'Entrée :

OUVERTURE


FERMETURE

GLORIEUX

8h00



20h00

SOUVILLE

7h30



20h00

MON REPOS

7h00



20h00

Les résidents doivent laisser la porte d'entrée principale fermée ou ouverte selon les heures définies ci-dessus.

Afin de préserver la liberté et la quiétude de chacun, il est recommandé d'user avec discrétion des appareils de radio, télévision et instruments de musique surtout après 22H00.

Les résidents doivent se conformer aux mesures de sécurité et notamment de lutte contre l'incendie portées à la connaissance de tous par voie d'affichage.

Selon les textes en vigueur, il est permis de fumer, dans les parties communes, dans les locaux aménagés à cet effet.

Le locataire observera une attitude respectueuse vis-à-vis du personnel.

Solidarités familiales : le locataire pourra héberger un membre de sa famille après avoir obtenu l'autorisation exceptionnelle et limitée dans le temps des Instances décisionnelles du Centre Communal d'Action Sociale.

La demande devra être faite par écrit auprès de Monsieur le Président du Centre Communal d'Action Sociale.

ARTICLE 3 : ABSENCE DU LOCATAIRE

Le locataire est libre de s'absenter de son appartement à sa convenance.

Toutefois, en référence au paragraphe 1 de ce règlement intérieur, il est demandé à chaque locataire de faire part à l'administration du logement-foyer, de l'adresse du séjour pour prévenir en cas de problème (logement, autres locataires ...), de la durée du séjour et toute indication que le locataire jugera utile de donner.

En cas d'absence du locataire, il ne pourra, sous aucun prétexte, être consenti de réduction sur le prix homologué.

ARTICLE 4 : ATTRIBUTION DU LOGEMENT

Le logement est attribué par une commission d'attribution du logement qui se réunit chaque fois que les demandes le nécessitent.

Cette commission est composée des membres élus du conseil d'administration du Centre Communal d'Action Sociale, des représentants du personnel des logements-foyers, et du Centre Communal d'Action Sociale.

Le logement est attribué définitivement.

Dérogations : Sur demande écrite d'un locataire, la commission d'attribution du logement se prononcera sur le changement de logement formulé. En cas de contestation du locataire, le conseil d'administration sera saisi dans les meilleurs délais.

ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX 

Un document est rédigé à l'entrée du locataire avec un représentant du Centre Communal d'Action Sociale.

Le locataire prend l'appartement dans un état convenable, sans pouvoir exiger, au cours de la location, d'autres réparations que celles qui sont relatives à la couverture et à la clôture.

Le locataire ne doit modifier aucune des installations existantes (sanitaires, chauffage ...). Toute installation d'appareils à gaz est interdite ainsi que l'usage des couvertures chauffantes. 

La pose de verrous de sureté ou de serrures supplémentaires est interdite pour des raisons de sécurité.

Toute modification intérieure est soumise à autorisation du conseil d'administration.

ARTICLE 6 : ASSURANCES

Le locataire doit prendre une assurance couvrant sa responsabilité civile. Une attestation d'assurance multirisque habitation est exigée avant la remise des clés au locataire. Il maintiendra cette assurance pendant toute la durée d'occupation du logement.

L'attestation doit être fournie chaque année à l'administration du logement-foyer.

EN CAS DE SINISTRE, le locataire doit prévenir l'administration du logement-foyer dans les plus brefs délais, ainsi que son assureur.

ARTICLE 7 : INSTALLATION DU LOCATAIRE

* MOBILIER :

Le locataire doit apporter son mobilier en parfait état de propreté. Aucun meuble ne peut être entreposé dans l'immeuble.

Le locataire doit tenir son appartement dans un parfait état d'hygiène et ne rien entreposer qui ne soit contraire aux règles de sécurité.

Les balcons doivent être tenus propres et ne doivent pas servir à entreposer des déchets, détritus ou objets hétéroclites. Aucun linge, vêtement ou autres ne seront suspendus aux fenêtres et balcons. Ne pas installer d'antenne extérieure sans autorisation écrite. Lorsqu'une antenne collective existe, il est fait obligation de l'utiliser.

* HYGIENE CORPORELLE :

Lorsque des difficultés physiques commencent à apparaître, le locataire peut demander l'aide des services énoncés au paragraphe 1.

L'hygiène corporelle doit être compatible avec le respect de la vie communautaire des locataires.

* HYGIENE MENTALE :

Le choix de tout intervenant sanitaire est libre (médecin, kiné, infirmière ...). Les troubles liés à la désorientation feront l'objet d'un signalement circonstancié auprès du médecin traitant et de la famille. De façon générale, le comportement doit être compatible avec la vie communautaire. Le Centre Communal d'Action Sociale se réserve le droit d'alerter les services d'hygiène mentale en cas de troubles constatés perturbant la vie communautaire et nécessitant des mesures. 

* ANIMAL DOMESTIQUE :

Il est toléré sous réserve de ne pas géner les autres locataires, de ne pas occasionner de dégâts dans l'immeuble. En cas d'absence du locataire, il devra emmener son animal domestique avec lui ou prévoir ses soins.

L'administration du logement-foyer n'est en aucun cas responsable de l'animal délaissé.

Un certificat de vaccination est demandé à l'entrée dans l'établissement.

ARTICLE 8 : ORGANISATION DES SERVICES COMMUNAUTAIRES 

* ENTRETIEN DES LOCAUX COMMUNS :

Il est réalisé par le personnel attaché au logement-foyer. Toutefois, pour un maximum de confort, tout locataire est prié de bien vouloir veiller à la propreté des lieux communautaires intérieurs et extérieurs, de respecter le matériel de l'établissement et éviter tout gaspillage (lumières).

* RESTAURATION :

La salle de restaurant accueille les locataires inscrits, chaque midi, du lundi au dimanche.

Tout repas commandé doit être payé.

Le locataire désirant recevoir des invités doit le faire savoir la veille du repas.

* PORTAGE DU REPAS DANS LE LOGEMENT :

Dans certains cas, sortie d'hôpital, maladie passagère, handicap provisoire, le personnel du logement-foyer doit porter le repas dans l'appartement du locataire.

Si l'incapacité persiste, l'administration prendra contact avec le service de maintien à domicile afin de mettre en place le portage du repas, et veiller à ce que le locataire se nourrisse correctement, gage d'un accompagnement social coordonné.

* PERSONNEL :

 Le personnel du logement-foyer participe aux animations proposées.

* ANIMATION :

Le logement-foyer met à disposition des locataires, des espaces de vie communautaire : salons, salle de jeux, salle de télévision ...

Le logement-foyer établit également un plan d'animation tout au long de l'année, selon les fêtes calendaires. Chaque locataire peut s'inscrire pour participer à toutes les animations prévues. De cette participation naîtront des affinités avec les résidents, et un climat harmonieux au logement-foyer.

* COUT DES ANIMATIONS :

Une participation financière sera demandée à chaque personne selon la nature de l'activité proposée.

ARTICLE 9 : PRESTATIONS COMMUNES

Tout locataire entrant en logement-foyer bénéficie de services dont l'énumération est annexée au présent bail, (annexe 1).

Le coût de ces prestations est perçu en sus du loyer et en même temps que lui. Leur montant est révisé par décision du Conseil d'Administration.

ARTICLE 10 : DEPART DU LOCATAIRE 

Le locataire doit avertir de son départ par lettre recommandée selon les termes du titre d'occupation du logement.

L'état des lieux est réalisé par le Centre Communal d'Action Sociale. Le locataire s'engage à remettre les clés du logement.

ARTICLE 11 : 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se réserve le droit de modifier le présent règlement intérieur. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à retourner signé :

NOM : ___________________________________                                                                               
PRENOM : __________________________ Appartement n° : _________

atteste avoir pris connaissance du règlement ci-dessus.









A VERDUN, le ________________









Signature du Résident,

DEMANDE DE LOGEMENT

RESIDENCE
 GLORIEUX (1)










MON REPOS










SOUVILLE

1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR :
Nom : .............................................
Prénom : ..................................

Date de naissance : SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" 19SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"
N° de Sécurité Sociale : SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"
Situation :    CELIBATAIRE - MARIE(E) - VEUF (VE) - DIVORCE (E)(1)
Adresse actuelle : ..................................................................................................




    ................................................................................................

    


 SYMBOL 40 \f "Wingdings": SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"
Résidez vous à cette adressse depuis plus d'un an :             OUI - NON (1)

en cas de location de votre logement actuel, JOINDRE COPIE DE VOTRE DERNIERE QUITTANCE DE LOYER
Avez-vous de la famille sur VERDUN ?


OUI - NON (1)




SI OUI : Dégré de parenté : .....................................................





     Adresse ........................................................................





     SYMBOL 40 \f "Wingdings": SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"
Vous êtes retraité(e) depuis le SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"
Situation professionnelle antérieure : ..................................

2. REVENU DU DEMANDEUR :

- Quelles sont vos ressources mensuelles  ?
Etes vous imposable ? 

OUI


NON

JOINDRE, SVP, COPIE DE VOTRE AVIS D'IMPOSITION OU DE NON IMPOSITION

- Bénéficiez-vous d'une allocation pour votre logement actuel ?




OUI


NON

Si oui : APL (1) auprès 




CAF Meuse (1)


   ou allocation logement 


MSA Meuse










N° allocataire :
3. DEMANDE DE LOGEMENT : 

Quel type de logement souhaitez-vous ? 

F1 BIS



F2

A partir de quelle date souhaiteriez vous occuper ce logement ?(1)





- le plus rapidement possible





- à compter du SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol" SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"

SYMBOL 200 \f "Symbol"
L'admission en foyer logement est notamment subordonnée à l'avis d'un medecin assermenté - AUSSI, MERCI DE JOINDRE A CE DOSSIER, UN CERTIFICAT D'AUTONOMIE D'UN MEDECIN ASSERMENTE (liste jointe à ce document)
La résidence dispose d'un service de restauration pour le repas de midi. Pensez-vous utiliser ce service (1):





- Presque tous les jours





- 2 ou 3 fois par semaine





- de temps en temps





- jamais ou très rarement






Fait à ....................... , le .......................










Signature 

Merci de bien vouloir retourner ce dossier accompagné d'un courrier à l'attention de Monsieur le Président du Centre Communal d'Action Sociale de VERDUN- 14 rue des Tanneries - 55100 VERDUN
Récapitulatif des pièces à joindre au dossier :

- un certificat d'autonomie d'un médecin assermenté

- copie de votre avis d'imposition ou non imposition

- en cas de location de votre logement actuel, copie de votre dernière quittance de loyer

	LISTE DES MEDECINS GENERALISTES ASSERMENTES SUR VERDUN

- Docteur LEGER Olivier 

1, Place de la Nation







SYMBOL 40 \f "Wingdings": 03.29.86.67.20

- Docteur BEMER Vincent

19, rue Saint Louis







SYMBOL 40 \f "Wingdings": 03.29.86.08.53

- Docteur BOUCHER Didier 

10, rue du Pont des Augustins 







SYMBOL 40 \f "Wingdings": 03.29.86.24.18

- Docteur GUILLAUME Francis 
34, rue Saint Pierre







SYMBOL 40 \f "Wingdings": 03.29.86.62.62

- Docteur MAQUAIRE Claude
2, avenue du Commandant Raynal







SYMBOL 40 \f "Wingdings": 03.29.84.23.85




Pour information :

Une attestation d'assurance multirisque habitation est exigée avant la remise des clefs au locataire et devra être adressée chaque année à l'administration 

du logement-foyer.

Les frais du logement : 

- le loyer pour lequel vous pouvez bénéficier, suivant vos revenus, de l'APL 

- les prestations communes qui sont mensuelles et sont perçues en sus du loyer et en même temps que lui.

